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EDITORIAL

Nous découvrons, tout au long de cette année de belles expositions, de magnifiques sites
grâce à « Marseille Capitale Européenne de la Culture 2013 », mais la vie au quotidien
des habitants de Marseille ne change pas. Cela serait plutôt, pour nous, « l’inculture ».

La saleté. Elle règne en maître, aucun effort n’est fait ni du côté de MPM ni du côté des
habitants de Marseille qui prennent les trottoirs pour des décharges. J’ai pu constater, au
bd Gambetta, trois containers semi-enterrés entourés de cartons, cagettes, etc… belle preuve
de civisme ! C’est à croire que certaines personnes, et surtout les commerçants (qui devraient
être les premiers acteurs de la propreté de leur quartier), se plaisent à vivre dans les
« bordilles ». Si les habitants ne laissaient pas leurs détritus sur les trottoirs et respectaient le
domaine public, les cantonniers seraient enclins à nettoyer avec plus d’ardeur. Mais en raison
du manque de respect pour leur travail ils ont beau jeu de se conduire comme tout un chacun
puisque personne ne fait la différence entre propreté et saleté.
La sécurité. Au moment où j’écris cet édito on annonce aux informations un dramatique
pugilat sur la plage des Catalans. Il est regrettable que de tels actes barbares se passent
dans notre belle ville et on peut espérer qu'une sanction exemplaire sera appliquée à
leurs auteurs.
Le bruit. Mais que dire ! De plus en plus, nous sommes importunés par des groupes de
jeunes qui prennent nos rues pour des aires de jeux et qui envahissent le bas et même le
hall de nos immeubles et tout cela dans un bruit incessant et perturbant. Il est vrai que
des lois contre le bruit existent. Mais à Marseille on ne sait pas les appliquer !
Pour ce qui est de l’arrêté municipal contre l’interdiction de vente d’alcool à partir de
20 heures, c’est un début mais ce n’est pas suffisant. 

Pourquoi une épicerie de quartier reste-t-elle ouverte au-delà de 22 h, 
et souvent jusqu’à 2 ou 3 heures du matin pendant l’été ? 
Allez-vous acheter un kilo de patates à ces heures ? NON ! 
Mais des bouteilles ou autres, en catimini, derrière le comptoir. OUI !

Ces épiceries de quartier ouvertes fort tard dans la nuit occasionnent inévitablement des
nuisances sonores insupportables pour les riverains tant par les acheteurs qui
consomment bruyamment sur la voie publique que par les vendeurs qui discutent et
s’interpellent devant leurs magasins sous les fenêtres de votre chambre. 
Et cerise sur le gâteau, ce sont les bars à chicha ! Il est difficile de comprendre que sous
le couvert d’associations on accepte que des « fumeries » s’implantent dans nos
quartiers puis se transforment en discothèques avec toutes les nuisances que ce genre
d’établissement occasionne : stationnement anarchique, pas d’insonorisation du local,
groupes de jeunes agressifs hurlant sous vos fenêtres et interdisant aux riverains
d'accéder à leurs immeubles ou leurs parkings.
Pourrons-nous un jour vivre dans notre Belle Ville en toute quiétude, dans la propreté et
le respect d’autrui ?

Mireille CHAIX



LE CHALLENGE DE LA PROPRETÉ

La Confédération des CIQ se mobilise
pour que la saleté dans Marseille ne
soit plus une fatalité.
Le responsable de la commission
propreté à la confédération des CIQ,
après de nombreuses démarches,
réunions de concertation, a travaillé
pour associer MPM à ce challenge.
L’objectif de ce challenge est multiple,
et il va de l’affichage de la charte dans
les halls d’immeubles au changement
des mentalités de chacun.
En effet, la propreté engendre la

propreté et l’inverse est malheureuse-
ment vrai aussi. J’en veux pour preuve
la conversation que j’ai eue avec un
lycéen qui jetait une cannette par terre,
alors qu’il y avait des sacs poubelles à
un mètre de lui … et qui me répond,
lorsque je l’interpelle : « mais qu’est-ce
cela peut vous faire… c’est Marseille,
c’est comme ça, c’est crade… »
On peut se rassurer en se disant que
c’est un ado, et qu’il le fait exprès ….
Mais alors qui dépose au coin des rues
des frigos, des canapés, des cartons

pleins de déchets ? Pas les ados !
Pour enfin mobiliser toute la population
et faire en sorte que nos rues
deviennent un agréable lieu de
promenade, sans encombrants ni odeurs
nauséabondes il faut se mobiliser et
signer cette charte.

Le site du challenge propreté :
http://www.le-challenge-propreté.fr
est doté d’un espace où vous pourrez
signaler l’état de vos rues.

Mobilisons-nous !

~o~O~o~

LE PROBLÈME DE LA PROPRETÉ : LA SOLUTION ?

Toutes les différentes sensibilités
politiques qui se sont succédé tant à la
Mairie de Marseille qu’à la
Communauté Urbaine MPM ont
échoué pour trouver une solution au
problème de la propreté dans notre
ville. Des préconisations intéressantes
avaient été faites par quatre conseillers
municipaux, deux de la majorité
actuelle et deux de l’opposition (voir
notre bulletin N° 95). Nous suggérons
que chaque candidat à la prochaine
élection municipale de 2014 s’engage,
dès son élection, à mettre en œuvre ces
préconisations et qu’il y ait ainsi une
« union sacrée » pour résoudre ce
problème prégnant depuis toujours à
Marseille.

Cela ne doit pas empêcher chacun des
habitants de notre ville à prendre

conscience que tous nos gestes
comptent pour améliorer l’état de
propreté de nos rues.

Comment exiger des efforts des
services de nettoiement si ne faisons
pas nous-mêmes les efforts nécessaires
pour moins salir et maintenir l’espace
public propre ?

Faut-il répéter dans chacun de nos
bulletins les choses élémentaires qui,
sans grand effort, permettraient de ne
pas dégrader notre environnement ?

A titre d’exemples :
- Trier ses déchets pour réduire le

volume de nos ordures et utiliser les
points de collecte verre, papier,
emballages ménagers

- Mettre « à plat » les grands cartons
et les placer le long des containers
pour ne pas les encombrer

- Mettre les sacs-poubelles à
l'intérieur des containers et non sur
le sol

- Refermer les containers
- Ne rien jeter sur le sol, utiliser les

corbeilles à papier ou les containers
à ordures

- Ne pas jeter de sacs-poubelle dans
les corbeilles à papier, utiliser le
container qui est bien souvent à
toute proximité

- Appeler ALLO MAIRIE pour faire
ramasser les encombrants

- Ramasser les déjections de nos
animaux de compagnie …

En résumé : ne pas faire dans l’espace
public ce ne l’on ne ferait pas chez soi !



LES « BONS GESTES » POUR RÉDUIRE NOS DÉCHETS (http://trionsnosdéchets-mpm.fr)
MPM a créé un site Internet pour nous informer sur le tri des déchets. Voici ce que l'on peut y apprendre.

Les déchets nous prennent la tête ! 
Pour y mettre fin, la réduction des
déchets à la source est une priorité.
Elle passe par la mise en pratique de
gestes et décisions très simples qui, si
chacun d'entre nous s'y engage,
contribueront à améliorer notre cadre
de vie.

À LA MAISON

- Je prends un panier ou un cabas
pour faire mes courses …
Cela évite d’utiliser les sacs de
caisse. La quantité de déchets évités
représente environ 2 kg par an et
par personne. En 2004, 12 milliards
de sacs étaient distribués au niveau
national. La prise de conscience et
les actions qui se sont développées
font baisser ce chiffre chaque année.
Les sacs plastiques restent
synonymes d’une forte pollution
visuelle et susceptibles d’altérer
fortement le milieu marin et les
animaux susceptibles de les ingérer. 

- Je dis STOP aux produits avec des
suremballages inutiles ou excessifs …
En choisissant des produits avec
moins d’emballage, on peut réduire
ses déchets jusqu’à 26 kg par an et
par personne. Les emballages
représentent 30 % du poids de la
poubelle française.

- Pour mes courses, je choisis le
format du produit emballé le plus
adapté à ma consommation, c'est
plus écologique et économique …

Mais, je n’achète que ce qui est
nécessaire à mon besoin.
Le gaspillage alimentaire, c’est
20 kg de déchets par personne et par
an, dont 7 kg sous emballage
d’origine et parfois encore
consommable.

- J’utilise les éco-recharges ainsi
que les produits concentrés en
respectant les quantités indiquées …
Elles permettent une réelle
économie sur le budget. Ce sont le
plus souvent les produits d’entretien
(lessives, savons, assouplissants,
javel …). Ces derniers sont parfois
concentrés dans les éco-recharges
ce qui réduit le poids de l’emballage
de 50% à 70%. Outre l’économie
réalisée à l’achat, la quantité de
déchets évitée est de l’ordre de 2 kg
par personne et par an.

- J’achète des produits « durables »,
c'est plus écologique …
Avant de jeter mes appareils, je les
fais réparer ou je les donne.
On estime  que le secteur de la
réparation et du réemploi pourrait
conduire à une économie potentielle
de 10 à 15 kg par an et par
personne.

- J’appose un stop-pub sur ma boite
aux lettres, c’est 35 kg / foyer de
déchets en moins par an …

- Je pratique le compostage domesti-
que en tas ou en silo pour les déchets
de cuisine, de table et du jardin …
Avec le compostage, c’est 40 kg en
moins par habitant et par an.

- Je donne mes vêtements et jouets
que mes enfants n’utilisent plus
aux associations caritatives …
C’est donner une deuxième vie à
des objets, répondre à un besoin de
solidarité sociale et éviter de
générer un déchet.
Chiffrer ce secteur reste complexe.
On évalue à 2 kg par personne et
par an pour les vêtements. Mais ce
chiffre a le potentiel de tripler si
l’on envisage les jouets, les objets
inutilisés et autres, soit 6 kg par
personne et par an.
Les opérations de vide-greniers qui
se développent, bien qu’à vocation
commerciale, restent un moyen
d’offrir une deuxième vie aux objets
et une source d’évitement de
production de déchets.
Pour mes encombrants, j'appelle :
ALLO MAIRIE au 0810 813 813

AU BUREAU OU POUR

MES DOCUMENTS INFORMATIQUES

- Je photocopie et j’imprime en recto
verso ou en format livret …

- Je réutilise le verso des pages pour
les brouillons …

- J’imprime mes courriers électroni-
ques uniquement si nécessaire …

- J’imprime en basse qualité les
documents internes …
Ils seront aussi lisibles et j'économi-
se les cartouches d’encre …

- J’utilise une tasse ou un verre à la
place des gobelets plastiques …



LE  NOUVEAU  PREFET  DE  POLICE  ET  LES  CIQ

Il semblerait que les chiffres de la
délinquance soient en baisse, et que les
services de police aient enregistré de bons
résultats depuis l’arrivée de notre nouveau
Préfet de Police.
Le débat a eu lieu dans l’amphithéâtre de
la Timone entre la Présidente de la
Confédération, les Présidents des
différents CIQ, les services de Police et de
Gendarmerie et le Préfet où ce dernier a
détaillé les opérations menées dans les
ZSP (Zones de Sécurité Prioritaires).
Néanmoins, les intervenants se sont
montrés très nuancés, car si on constate
une baisse de la délinquance grave,
notamment en centre ville, les incivilités
et les divers actes de petite délinquance
deviennent insupportables pour les
habitants. Les incendies de PAV et de
containers à poubelles sont légions dans le
quartier et peuvent causer de gros dégâts :

l’immeuble neuf « Cœur de Longchamp »,
situé rue Benedit en est témoin puisque le
feu a endommagé des câbles électriques et
le mur sur une hauteur de 7 étages.
Même si les auteurs de ce genre de délit
sont arrêtés par la police, quand ils sont
pris sur le fait, il est à constater qu’étant la
plupart du temps mineurs, ils sortent du
commissariat dans les heures qui suivent
… avec un certain sentiment d’impunité.
L’accent a été mis sur le manque de
présence policière dès lors qu’on sortait de
l’hypercentre. Le préfet a rappelé que les
patrouilles étaient par fois appelées pour
des « affaires sans intérêt » … Mais que
met-on sous ce terme ?
La tranquillité des habitants et leur
sentiment de sécurité ne sont jamais
« sans intérêt ».
Une prochaine rencontre aura lieu dans six
mois.

~o~O~o~

MARSEILLE 2013 - NOTRE QUARTIER BOUGE

L’exposition « Le Grand Atelier du Midi »
est ouverte et le Palais Longchamp va
abriter pendant cinq mois plus de deux
cents chefs-d’œuvre de la peinture.
Le nombre de visiteurs estimés est de
l’ordre de huit cents personnes par jour et
beaucoup seront des touristes acheminés
par autocars. 
La mairie du 3e secteur nous a présenté
l'organisation mise en place pour faciliter
l’accès et le stationnement de ces cars :
une dépose-minute a été aménagée sur la
droite du boulevard Montricher et leur
stationnement est situé sur la partie droite

du boulevard Cassini ainsi que sur le
boulevard du Jardin Zoologique.
Les résidents qui perdent ainsi environ
60 places de stationnement dans la journée
mais, pourront tout de même utiliser ces
emplacements de 19h00 à 8h30.

Néanmoins, force est de constater que les
parkings publics sont quasi inexistants
dans notre quartier et qu’il devient
vraiment très difficile de garer son
véhicule quand on habite un immeuble
où les garages n’ont pas été prévus.



~o~O~o~

DROIT DE SUITE … SUITE …

La communauté urbaine MPM nous
apprend qu’elle va désormais assurer la
réhabilitation de la voirie après qu'elle ait
été détériorée par les différentes
entreprises qui réalisent des travaux. 
Chacune devra assurer une réfection
provisoire avec de l’enrobé « à froid »
puis les services de MPM feront la remise
en état définitive de la voirie.
A ce sujet, nous leur indiquons qu’à
l’angle de la rue Cdt Mages et et de la rue

Espérandieu la « mare aux canards » est
toujours vivante ! 
Depuis plusieurs mois il est difficile de
traverser à ce carrefour, par temps de
pluie ou lorsque les boites de lavage sont
ouvertes sans prendre un bain de pieds,
les véhicules en stationnement
anarchique empêchant d'utiliser le
passage piéton.

Allez, Monsieur MPM, un petit effort !

LE GRAND ATELIER DU MIDI

Comme nous le relations dans notre
article précédent, en avril 2013, nous
avions été invités à la Mairie du
3e secteur pour assister à une réunion
d'information sur l'organisation de la
circulation et du stationnement des
autocars de tourisme devant le Palais
Longchamp, à l'occasion de l'exposition
« Le Grand Atelier du Midi » dans le
musée des Beaux Arts.

Deux cent mille visiteurs étaient alors
attendus, mais nos Elus avaient tout
prévu ! En effet :

- les autocars devaient faire le tour des
jardins selon le parcours Leverrier,
Cassini, Philippon, pour déposer les
touristes sur Montricher, coté Palais

- des personnels devaient veiller au bon
déroulement des opérations en
communiquant par talkie-walkie en
obligeant les autocars à stationner sur
le bd Montricher ou sur le bd Cassini. 

Mais, les riverains constatent tous les
jours l'absence totale de coordination qui
règne : 

- les autocars descendent le
bd Montricher et stationnent de façon
anarchique à droite ou à gauche,
encombrant la chaussée et ne vont
jamais sur le bd Cassini

- le personnel de surveillance stationne
en « grappe » à la grille du parc et
discute sans contrôler aucunement le
ballet des cars.

Double peine pour les habitants du
bd Montricher : ils ne peuvent plus y
stationner et subissent en plus la pollution
sonore des autocars.

De même que les riverains du bd Cassini
ont perdu, inutilement, les places de
stationnement le long du mur du jardin du
Palais Longchamp.



CHANTERELLE … ET ÇA CONTINUE ENCORE ET ENCORE

Le projet « Chanterelle » n’est pas
vraiment prêt de voir le jour… En
effet, en juin les opposants au projet
ont donné rendez-vous aux élus locaux
afin que ceux-ci les soutiennent dans
leur démarche d’opposition.

Depuis 2004, où le projet initial,
élaboré par le CIQ, prévoyait « une
crèche, une école, des équipements
sportifs et des espaces verts » les
choses ont bien changé. En effet, ce
projet a été revu à la baisse et à ce jour
il est prévu de construire
200 logements en accession à la
propriété, 176 chambres d’étudiants,
575 parkings, des commerces, une
crèche, une maison dédiée à la petite
enfance et une école maternelle.

Le projet est bloqué depuis 10 mois en
raison des recours déposés. Ces
derniers ont été rejetés, mais la cour
d’appel a été saisie, en particulier par
l’association de riverains qui souhaite
que le projet initial soit respecté.

Depuis avril, ces opposants au projet
actuel, ont reçu une notification par
huissier quantifiant le préjudice que
représenterait l’abandon du projet…

La guerre des nerfs est clairement
ouverte... Souhaitons que tous
finissent enfin par trouver un
« terrain d’entente » et que
CHANTERELLE redevienne un lieu
paisible.

~o~O~o~

LA DIGUE DU LARGE

Elle était fermée depuis 12 ans, en raison
des attentats du 11 septembre, mais cette
année elle s’ouvre exceptionnellement au
public, du mois de mai à fin septembre :

LA DIGUE DU LARGE …

Depuis que j’habite Marseille je rêve de
me promener dessus….

Je m’y suis précipitée, le lendemain de
l’ouverture, et je n’ai pas été déçue.
L’accès se fait par des navettes, qui
partent du quai situé derrière la

Villa Méditerranée, sans réservation et
c’est gratuit.

Sur la digue est exposée une œuvre de
KADER ATTIA, « Les terrasses » sorte
de LEGO géant où l’on peut grimper,
s’asseoir, et surtout contempler les vagues
du large, les iles et quand on se tourne
vers la ville on peut admirer le MUCEM,
la Villa Méditerranée, la Major,
le Fort ST JEAN…

...le nouveau et l’ancien Marseille.

Le CIQ remercie tous
ceux qui nous permettent,

grâce à leurs annonces, 
de publier ce bulletin.
Leur soutient nous est

indispensable.



LA MÉTROPOLE

Aujourd’hui les dés sont jetés.
Sous l’impulsion du gouvernement, la
métropole va s’imposer à nous dans un
avenir très proche.
Fini la communauté urbaine MPM,
ainsi que les autres communautés
autour d’Aix, d’Aubagne, de Fos, de
Martigues, de Vitrolles…
Toutes les compétences dévolues aux
communautés vont être transférées à la
Métropole.
De notre point de vue, ce n’est que
justice. Aujourd’hui MPM offre les
services de « ville-centre » alors que les
communes environnantes bénéficient
de ces services sans y participer
financièrement tout en s’enrichissant
parfois outrageusement.
La Métropole Aix-Marseille-Provence,
puisque c’est son nouveau nom va y
gagner sur deux tableaux :
Les activités liées à notre métropole
vont rapporter de l’argent à la
métropole. Pour citer deux exemples
significatifs : les retombés financières
du port industriel de FOS, ou de la zone
commerciale de plan de campagne.
Elle va aussi y gagner par une dotation
par habitant beaucoup plus importante.
Au-delà de cet aspect financier plus
favorable, cette métropole a un autre
avantage : réfléchir et organiser certains
équipements et certaines infrastructures

à une échelle enfin pertinente :
• Améliorer les déplacements

quotidiens. Proposer une offre de
transports en communs et gérer les
déplacements automobiles d’une
façon cohérente en fonction des
zones d’habitats et des bassins
d’emplois et de services.

• Créer les conditions d’une mobilité des
marchandises durable et performante à
l’échelle Métropolitaine

• Dessiner et développer la métropole,
affirmer et organiser les grands axes
qui la structurent

Mais aussi :
• Faire de la jeunesse le 1er atout

métropolitain
• Assurer l’équité sociale et territoriale

de la dynamique métropolitaine
• Accompagner la transition énergéti-

que métropolitaine
• Stimuler partout les innovations et

leurs croisements
• Eclairer la démarche en organisant

l’ingénierie métropolitaine
Au niveau du mouvement des CIQ
nous avons participé à cette réflexion et
souhaité l’émergence de cette
métropole.
Pour permettre la concertation
citoyenne, nous souhaitons que deux
niveaux de contacts avec les élus
s’affirment :

• un niveau de proximité avec les
mairies des communes et les mairies
de secteur pour Marseille. Ces élus
doivent garder la compétence de la
gestion locale. Il est souhaitable que
ces élus avec leurs services
techniques puissent intervenir
directement sur les décisions locales
sans attendre une décision
hiérarchique et pour cela ils doivent
disposer d’un budget correspondant
(l’entretien de la voirie, le potelet,
les services de proximité…)

• un niveau global avec les élus de la
métropole. A ce niveau-là, nous
souhaitons participer à des
concertations sur les grands enjeux
du domaine de la compétence de ce
territoire.

Pour permettre réellement ce niveau de
concertation, il parait nécessaire que
l’organisation constituante de la
métropole prévoit deux règles simples :
Une élection au suffrage direct des élus
métropolitains afin qu’ils soient
vraiment représentants de la
population.
Une vraie délégation de compétence à
certains élus ou groupes d’élus de façon
à avoir à ce niveau de vrais
interlocuteurs responsables s’appuyant
bien entendu sur des services
compétents.

~o~O~o~
MARSEILLE PROVENCE,  CAPITALE EUROPÉENNE DE LA CULTURE 2013

Cette année Marseille joue sa carte
européenne.
Cette chance que nous avons saisie nous
permet de vivre une année exceptionnelle
sur le plan des manifestations culturelles,
qui pour être de haut niveau, ne sont
cependant pas « élitiste ».
Je vous engage tous à prendre
connaissance des nombreux programmes
et d’en profiter comme il peut vous plaire.
En guise d’introduction, rendez-vous

au pavillon « M ».
Vous y trouverez déjà sur place de
nombreuse expositions ou manifesta-
tions gratuites, ouvertes toute l’année,
mais aussi une information sur tous les
spectacles et toutes les manifestations
de notre région.
Il y a tellement de choix, que chacun
peut y trouver son bonheur. De
nombreuses manifestations sont
gratuites. Il suffit de s’informer.

Et à notre porte, un Palais Longchamp
rénové accueille une exposition de niveau
nationale : « Le Grand Atelier du Midi ».
Il s’agit d’une manifestation phare de
l’année Capitale Européenne de la
Culture, et elle a lieu pour une grande part
dans notre quartier ! Grâce à
Marseille Provence 2013, l’association de
la ville de Marseille, la communauté du
pays d’Aix, et la Réunion des musées
nationaux a permis cette production
véritablement hors normes.



LE  PALAIS LONGCHAMP  ET  SES JARDINS

Tout le monde peut admirer depuis plusieurs mois les
animaux du « FUNNY ZOO » exposés dans les jardins
du Palais LONGCHAMP.

Bien que certains soient un peu dubitatifs quant à la
présence des dauphins « fuschia » dans le magnifique
bassin devant le palais, le reste de la ménagerie est
plutôt bien accueilli par l’ensemble des visiteurs et des
habitués du parc… enfants comme adultes.

On pouvait s’attendre à ce que les « minots » soient
attirés par ces compagnons de toutes les couleurs, mais
on comptait sur « les grands » pour leur expliquer qu’il
fallait respecter ces « œuvres » ! C’est raté  !

Mais cela nous permet d’admirer une autre œuvre très particulière, 
le panneau d’interdiction affiché en « MARSEILLAIS » dans le texte.

~o~O~o~

LA RÉSIDENCE LONGCHAMP
Une nouvelle résidence pour séniors autonomes ouvre dans notre quartier

Enfin, les travaux sont achevés en haut
de la rue Bénédit ! La Résidence
Longchamp a ouvert ses portes au
cours du mois de août. Elle peut
accueillir des séniors autonomes
recherchant confort, sécurité,
accessibilité, tout en conservant une vie
sociale animée et enrichissante.

La Résidence, entièrement sécurisée,
dispose de divers espaces dédiés au
bien-être, à la culture et à la détente :
bibliothèque, médiathèque, terrasses
aménagées, espaces de remise en forme
et de balnéothérapie. Elle est composée
de 82 chambres individuelles conforta-
bles, entièrement aménagées et
équipées d’une salle de bains privative,
d’un téléphone avec une ligne directe
et d’un système d’appel. Les personnes
accueillies peuvent recréer leur intimité
en apportant leurs effets ou objets
personnels. Différentes formules
d’accueils sont proposées, allant du

séjour de quelques jours l'hébergement
permanent.

La Résidence est dotée d’un restaurant
où les menus savoureux et variés seront
confectionnés sur place. Les résidents
pourront également convier leurs
proches pour un repas en toute intimité,
dans « l’espace invités ».

Afin de rendre les journées agréables et
divertissantes, la Résidence organisera
de nombreuses manifestations. Le
programme d’activités et d’animations
culturelles favorise les rencontres et le
maintien du lien social : sorties en
centre-ville, sur le Vieux Port, au Palais
Longchamp, etc...

Bienvenue à ceux qui seront bientôt
nos voisins ! Nous leur souhaitons une
vie paisible au sein de leur nouveau
quartier.

A propos de DomusVi
DomusVi est le 2e groupe privé
d’accueil et de services aux personnes
âgées en France. Avec 10 500
collaborateurs, il gère près de
200 résidences retraite, totalisant plus
de 15 000 lits, et 8 résidences services.
Son offre est complétée par des services
d’aide et de soins à domicile. Au sein
de la région marseillaise, DomusVi
dispose d’une offre de service globale
composée d’agences d’aides à
domicile, d’un service de soins
infirmiers à domicile, d’une Résidence
Service et de nombreuses résidences
retraites médicalisées.

Résidence Longchamp
14 Rue Bénédit

13004 MARSEILLE

Directeur :
M. Mathieu THOMAS

Téléphone : 04 91 07 59 20



BUREAU DU COMITÉ D’ INTÉRÊTS DE QUARTIER LONGCHAMP -  FLAMMARION
PRÉSIDENTE

MIREILLE CHAIX

VICE�PRÉSIDENTE

DENISE GAUBIL

TRÉSORIÈRE

MARIE-ROSE THOLLON

VICE�PRÉSIDENT

MICHEL COULANGE

SECRÉTAIRE

DOMINIQUE BARTHELEMY

MEMBRES ACTIFS

MESDAMES BELLEUDY, BILGER, BURGOS, GERMANI, GUILLON, JAYNE,
SANTINI, TURPIN.

MESSIEURS BAMPI, BERANGER, J. COULANGE, DROME, MUSCATELLI,
PENELON, VAGELLI.

Les réunions publiques du C. I. Q. sont largement ouvertes aux habitants,
les premiers et troisièmes mercredi du mois, à partir de 19 heures .

L'Alerte - Salle 1 - 99 rue Consolat - 13001 Marseille

CALENDRIER DES ACTIVITES DU CIQ POUR 2013-2014
Les conseils du mercredi sont ouverts aux habitants du quartier à partir de 19 heures et jusqu’à 20 heures

en septembre 2013 Bulletin N° 98
mercredi 4 septembre 2013
mercredi 18 septembre 2013

mercredi 2 octobre 2013
mercredi 16 octobre 2013

Conseil
Conseil
Conseil
Conseil

jeudi 17 octobre 2013
mercredi 6 novembre 2013
mercredi 20 novembre 2013
vendredi 6 décembre 2013

Assemblée Générale
Conseil
Conseil

Loto de l'Amitié
mercredi 4 décembre 2013
mercredi 18 décembre 2013

Conseil
Conseil

en janvier 2014 Bulletin N° 99
mercredi 15 janvier 2014
mercredi 5 février 2014

Conseil
Conseil

mercredi 19 février 2014
mercredi 5 mars 2014

Conseil
Conseil

mercredi 19 mars 2014
mercredi 2 avril 2014

Conseil
Conseil

mercredi 16 avril 2014
mercredi 7 mai 2014

Conseil
Conseil

mercredi 21 mai 2014
mercredi 4 juin 2014

Conseil
Conseil

mercredi 18 juin 2014 Conseil

ADRESSES UTILES

Mairie du 1er arrondissement — 125, La Canebière — 13001 ......................................T. : 04 91 14 54 10
Mairie du 4ème arrondissement — 13, square Sidi Brahim — 13004.............................T. : 04 91 14 60 30
Commissariat du 1er arrondissement — 66 - 68, La Canebière — 13001....................T. : 04 88 77 58 00
Commissariat du 4ème arrondissement — 136, av. des Chartreux — 13004................T. : 04 91 18 54 00

« ALLO MAIRIE » — Voirie, Propreté, Encombrants, Etc.................................................T. : 0 810 813 813
« LA PASSERELLE » — La Société des Eaux de Marseille ...........................................T. : 0 810 400 500

CULTURE
Maison des Associations — 93, La Canebière — 13001...............................................T. : 04 91 55 37 95
L’ALCAZAR - B.M.V.R. — 58, cours Belsunce — 13001 .................................................T. : 04 91 55 90 00
Maison de Quartier Sénac — 6, rue Sénac — 13001.....................................................T. : 04 91 47 31 60
Centre de Loisirs Fissiaux — impasse Fissiaux — 13004 ............................................T. : 04 91 86 45 45
Musée Grobet Labadie — 140, bd Longchamp — 13001 ...............................................T. : 04 91 62 21 82
Palais Longchamp Musée d'Histoire Naturelle — 13004 ............................................T. : 04 91 14 59 50
Comité du Vieux Marseille — 21, bd Longchamp — 13001 ...........................................T. : 04 91 62 11 15



Ce journal est tiré
à 2 000 exemplaires

2 fois par an

Les frais d'impression sont
couverts par nos
annonceurs.

Faites confiance aux
commerçants et aux
artisans qui aident et
soutiennent l'action de notre
Comité d'Intérêt de Quartier.

Le meilleur accueil vous y
sera réservé.

Présidente :
Mme Mireille CHAIX

Bulletin d'adhésion ou de renouvellement
au C. I. Q. Longchamp - Flammarion : 10 Euros

L'Alerte - 99, rue Consolat - 13001 Marseille 

NOM - Prénom _______________________________________

Adresse _____________________________________________

_____________________________________________________

Email __________________________________

Téléphone ______________________              Signature

Chèque __________
     ou
 Espèces __________        Marseille le ____________

Le CIQ remercie tous les commerçants, artisans, ainsi que tous ceux qui, grâce à leurs annonces, nous
permettent de publier ce bulletin d'information.
Il nous permet d'informer les habitants du quartier de nos actions, et réciproquement des politiques mises en
place par nos élus.
Le CIQ se veut apolitique, conformément à ses statuts, et travaille avec tous dans le seul souci de l'intérêt général.
Venez nombreux nous rejoindre pour défendre la qualité de vie dans notre quartier auquel nous sommes tant
attachés.
Nos réunions se tiennent au 99 de la rue Consolat (1er), les premiers et troisièmes mercredis de chaque mois.

Elles sont ouvertes à tous à partir de 19h. Nous vous y attendons !


